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LE MOT DU MAIRE 

Chères Julirosiennes, Chers Julirosiens, 

Permettez-moi, pour ce premier ECHO Municipal de ce nouveau 
mandat, de revenir en quelques lignes sur les élections 
municipales du mois de mars. Dans un contexte inédit pour 
notre commune, à savoir la présence d’une seule liste, vous avez 
été plus de 51 %, soit près de 1 500 personnes, à vous déplacer 
le dimanche 22 mars pour mettre un bulletin de vote dans 
l’urne. Cela montre à la fois votre attachement à ce devoir 
citoyen, mais également votre soutien à notre équipe 
municipale et à notre programme. Même si nous avions senti, 
pendant la campagne, un intérêt certain pour notre nouvelle 
équipe, je tiens à vous remercier sincèrement pour votre vote et 

pour votre confiance. Merci donc à vous tous, Julirosiens et Julirosiennes, qui avez pris la 
peine de vous déplacer nombreux. 
Merci tout particulièrement, bien sûr, à mon ami Serge Bord qui, depuis des années, 
porte le bien-vivre ensemble dans notre village, mais aussi et surtout a su créer les 
conditions d’une transition sereine et apaisée. 
Je mesure aujourd’hui ma responsabilité, et notre responsabilité, à poursuivre avec 
dynamisme et envie le chemin du bien-vivre ensemble à Saint-Julien-les-Rosiers. Je crois 
sincèrement à la force de notre liste, mélange de personnes d’expérience mais aussi 
empreinte d’un dynamisme nouveau, et réunie surtout autour des mêmes valeurs 
d’humanisme, de solidarité et d’un attachement inconditionnel à notre village. La 
campagne l’avait ébauché et le démarrage nous le confirme : cette équipe va, j’en suis 
persuadé, vous proposer de nombreux projets pour Saint-Julien-les-Rosiers et pour tous 
les Julirosiens. 
Au premier d’entre eux, et vous l’aurez peut-être remarqué, cet ECHO Municipal prend 
une nouvelle forme et reflète parfaitement ce que peut apporter le mélange 
d’expérience et de nouveauté : sur proposition de Pierre Pic, adjoint à la communication, 
il a été décidé d’effectuer dorénavant nous-mêmes la mise en page de l’ECHO 
Municipal sans faire appel à un graphiste (avec, du coup, quelques économies à la clé). 
Assistés de Nicolas Andreu, ils ont mis au point la nouvelle charte graphique que vous 
découvrez, plus lumineuse et plus aérée, et qui, je l’espère, vous satisfera pleinement. Je 
tiens à remercier tous les élus qui ont participé à cet ECHO au travers des différents 
articles que vous allez découvrir, ainsi que Philippe Boyer, agent municipal, pour sa mise 
en œuvre finale. 
Enfin, comme chaque année pour cet ECHO du printemps, quelques mots sur le budget 
2026 que la nouvelle équipe municipale a approuvé le 16 avril dernier et dont vous 
retrouverez ci-après les principales opérations. Dans un contexte, une nouvelle fois, 
dégradé par les orientations délétères du gouvernement, qui ponctionne à nouveau les 
collectivités locales, nous avons fait le choix de poursuivre les projets nécessaires, 
comme l’agrandissement du cimetière, mais aussi de proposer de nouvelles actions 
favorisant le bien-vivre et les rencontres. J’en veux pour preuve le dynamisme nouveau 
que nous vous proposons tout l’été sur le site du CARABIOL, au travers des « Jeudis du 
CARABIOL », mais aussi le nombre d’animations qui vont se succéder en partenariat avec 
notre nouveau gérant de la Guinguette. Ce site remarquable à de nombreux égards 
méritait amplement que l’on s’y penche et que l’on en fasse un lieu incontournable de 
loisirs et de rencontres sur le bassin alésien. 
Je vous souhaite ainsi à toutes et à tous un très bel été festif et de belles vacances ! 

	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 Eric Plantier 
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	 Le premier Conseil Municipal de la nouvelle 
mandature s’est tenu dimanche 22 mars dans 
l’ancienne cantine, récemment aménagée en salle du 
conseil. La séance, particulièrement suivie, a 
rassemblé de nombreux habitants venus assister à ce 
moment fort de la vie démocratique locale. Serge 
BORD, maire sortant, a ouvert la séance en rappelant 
les résultats des élections. Il a ensuite adressé 
quelques mots de félicitations à Éric PLANTIER et 
aux nouveaux élus : « Alors Éric, dans quelques 
secondes tu seras maire. Je te félicite pour avoir 
impulsé cette belle dynamique qui vous rassemble et 
vous ressemble autour de cette table. » Il a également 
évoqué les prédécesseurs : Jacky VALY, décédé 
récemment et dont la présence se fait encore sentir, 
ainsi que Georges BONNEFOUS, le bâtisseur, 
saluant « l’esprit et la méthode de ce coin de 
République que nous aimons tant, Saint-Julien-les-
Rosiers ». 

Serge Bord a passé le relais à Éric PLANTIER. 
Éric PLANTIER a été élu maire à l’unanimité des voix. À l’issue de la proclamation du résultat, Serge BORD lui a remis 
l’écharpe de maire. Avant de poursuivre avec les votes suivants, Éric PLANTIER a prononcé un discours empreint 
d’émotion. Il a remercié son épouse, qui le soutient et supporte son engagement et ses absences depuis trente ans, ainsi que 
ses enfants et ses parents. Comme Serge BORD, il a rappelé le rôle de ses prédécesseurs avec lesquels il a siégé. 
Pour terminer la procédure, il a été procédé à l’élection des huit adjoints : Angélique PEIRETTI-GARNIER, Olivier 
POUDEVIGNE, Danielle LIS, Patrick HIGON, Françoise SIAU, Bernard MARTIN, Marie-Eve AUBAGUE et Pierre PIC, 
ainsi qu’à la désignation des membres du conseil d’administration du CCAS. Après la lecture de la charte des élus, le vote 
du montant des indemnités du maire et des adjoints a clôturé la séance. 

Une page s’est tournée dans l’émotion et l’amitié. 
Pendant trente ans, il aura été une figure familière, un repère, une présence constante dans la vie de notre commune. Dix-

huit de ces années, il les aura consacrées à exercer la fonction de 
maire avec une conviction profonde : servir ses concitoyens avant 
tout, avec humanisme, écoute et empathie. 
«  Ce cher Serge  », ces deux mots qui ont servi de locution 
amicale tant de fois à Christophe RIVENQ lors de discours 
inaugural résonnaient encore au moment du passage de témoin 
entre Serge BORD et Éric PLANTIER lors du premier Conseil 
Municipal ce 22 mars 2026. Serge BORD n’a jamais administré à 
distance, mais au plus près des gens, avec cette manière rare de 
regarder chacun comme un voisin, un ami, un visage qui compte. 
Son humanisme n’était pas un mot, mais une façon d’être  : 
écouter avant de décider, comprendre avant d’agir, tendre la main 
avant de tracer une route.  
Michel, lors de ce premier conseil a dit de lui « qu’il aimait tout 
le monde  », une phrase qui résume tout. Son mandat aura été 
marqué par une attention sincère aux plus fragiles, par une 
volonté constante de créer du lien, de favoriser le «  bien vivre 
ensemble  » et de transmettre une vision durable de l’avenir. À 

travers les projets qu’il a portés, les défis qu’il a affrontés, les moments de joie comme les périodes plus difficiles, il aura 
toujours placé l’humain au centre des préoccupations. Aujourd’hui, alors qu’il a choisi de passer le relais, nous mesurons 
l’ampleur de ce qu’il laisse derrière lui : des réalisations concrètes, bien sûr, mais surtout une empreinte humaine, faite de 
bienveillance, de proximité et de confiance. 
Nous lui souhaitons une nouvelle page de vie aussi riche que celles qu’il a contribué à écrire pour notre commune. 
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Saint‑Julien‑les‑Rosiers : une nouvelle mandature 
ouverte sous le signe de la continuité et de l’émotion.
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Le budget communal  
Une gestion rigoureuse au service de tous

Chaque année, la commune prépare son budget avec un objectif clair, répondre aux besoins des habitants, 
améliorer le cadre de vie et préparer l’avenir, tout en maitrisant les dépenses. Comprendre la différence entre le 
budget de fonctionnement et le budget d’investissement permet de mieux appréhender les choix de la 
municipalité.

Le budget de fonctionnement en chiffres 

Côté fonctionnement, les recettes 
proviennent principalement de la fiscalité 
locale et des dotations de l’état. A noter 
toujours aucune augmentation des impôts 
locaux sur notre commune. 

Les dépenses sont maitrisées, notamment 
les charges de personnel et les charges 
générales, qui représentent la plus grande 
part du budget.
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Le budget d’investissement en chiffres 

Côté investissement, les recettes sont 
c o n s t i t u é e s d ’ e m p r u n t s , d e 
subventions, d’autofinancement et de 
dotations. Elles permettent de financer 
en priorité les travaux d’investissement 
qui représentent le poste de dépenses 
le plus important.

Nouvelle cantine, travaux de voirie, 
agrandissement du cimetière… Ces 
inves t i s sement s pe rmet ten t de 
moderniser la commune, de préserver 
le patrimoine communal et d’offrir des 
services de qualité aux habitants. Ils 
sont réalisés avec rigueur afin de 
maintenir un équilibre financier sain 
tout en répondant aux besoins actuels 
et futurs de la population.
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La nouvelle cantine est 
opérationnelle. 
Samedi 7 mars a eu lieu l’inauguration de la nouvelle cantine 
des écoles maternelles et élémentaire de Saint Julien les 
Rosiers en présence du maire, Serge Bord, et son conseil 
municipal, du maire d’Alès et président d’Alès 
Agglomération, Christophe Rivenq, de Cathy Chaulet vice-
présidente du Conseil Départemental et de Aurelie Genolher 
maire de Massillargues-Attuech et Conseillère Régionale 
Occitanie, ainsi que les julirosiennes et julirosiens qui ont 
répondu à l’invitation pour y participer.  
Tous les intervenants se sont appliqués à expliquer la 

nécessité et l’importance que représente cette belle réalisation. 
Les effectifs de l’école primaire sont de 220 élèves et de 110 pour la maternelle. C’est au regard de ceux-ci que l’on mesure 
tout le chemin parcouru de 1985 à aujourd’hui. On est passé de 50 enfants à plus de 180 qui mangent régulièrement 
c’est-à-dire plus d’un élève sur deux. 
Cette nouvelle cantine, accouplée aux modifications de la maternelle c’est une amélioration importante des conditions de 
travail du personnel (Agent de la cantine, ATSEM,et enseignants). 
D’abord sur l'innovation apportée au cheminement des 
élèves. Le nouveau restaurant, installé au nord des 
bâtiments scolaires, va inverser le mouvement des élèves. 
Désormais, ce sont les élèves de l'élémentaire qui se 
déplaceront selon un parcours sécurisé entre les deux 
écoles.  
Quant à ceux de l'école maternelle, finis les doudounes, les 
gants, les cache-nez et les bonnets que l'on enfilait aux 
enfants pour rejoindre la cantine ! Désormais, un accès 
direct et rassurant leur est offert, avec, à la clé, un gain de 
temps et moins de stress pour tout le monde. 
Ensuite sur les locaux avec la création d’une salle repos 
(dortoir) pour les petits de la maternelle la salle de repos. 
C'est une véritable invitation à la sieste Des ouvertures 
sobres diffuse une lumière tamisée, propice à l'apaisement.  

  Des matériaux qui absorbent les bruits extérieurs ; des couleurs qui invitent au lâcher-prise, avec leurs nuances de bleu 
profond.  
La salle de repas est très spacieuse. Elle peut accueillir tous 
les élèves en seul service. Elle est lumineuse grâce à la façade 
toute en baie vitrée. L’acoustique parfaitement traitée rend 
plus agréable le service. 
Sans oublier la cuisine et ses différents espaces, l'arrivée des 
repas, fournis par «  Terre de Cuisine  », en liaison froide et 
leur réchauffement grâce aux fours de dernière génération. 
Ensuite, le lavage de la vaisselle ainsi que des gastros, 
souvent volumineux et nombreux… La présence d'une 
chambre froide constitue un élément déterminant pour nous 
permettre, demain, de confectionner les repas sur place… Une 
ouverture sur l'avenir, car gouverner, c'est prévoir, et nous     	     
avons le devoir d'anticiper. 

Bien entendu, ce projet a un coût, le plus important de ce 
mandat : 2 590 000 € hors taxes (cantine + école maternelle), financé comme suit : 
– L’État (DETR et fonds verts) : 799 000 € 
– Le Département (Pacte territorial, deux tranches) : 335 000 € 
– Alès Agglomération (fonds de concours, la totalité) : 155 000 € 
– La Région (sur l'école maternelle) : 40 000 € 
– La Commune : 1 260 000 € (49 %) 
Celui-ci a également pour ambition d'accueillir le centre de loisirs sans hébergement de la communauté, qui verra 
le jour au cours du mandat à venir sur la zone de la Carrierasse avec un effectif d'une centaine d’enfants.
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Extension du cimetière 

À l’image de nombreuses communes 
françaises, notre village connaît 
depuis plusieurs années une évolution 
démographique marquée par une 
hausse de la population âgée. Cette 
réal i té s’est malheureusement 
confirmée récemment à travers 
l’augmentation du nombre de décès 
enregistrés sur notre territoire. Cette 
situation a entraîné une progression 
rapide du remplissage du cimetière 
que nous appelons habituellement le 
cimetière neuf. Après trois extensions 
successives de cet équipement, les 
dern iè res concess ions encore 
disponibles dans cette partie sont 
désormais presque toutes attribuées et 
nous devons dès aujourd’hui préparer 
une nouvelle extension. 
C’est dans cette perspective que la parcelle située entre la route et le dernier secteur du cimetière sera 
prochainement aménagée afin d’accueillir un quatrième agrandissement. Cette nouvelle phase permettra de 
répondre aux besoins des années futures et d’assurer à chaque habitant la possibilité de disposer d’une sépulture 
au sein de notre commune. Comme beaucoup d’autres projets actuellement, cette opération se révèle plus 
complexe qu’autrefois à conduire car elle nécessite l’obtention de nombreuses autorisations administratives 
particulièrement exigeantes. Dans ce cadre, un dossier relevant de la « loi sur l’eau » a été déposé afin que cet 
aménagement puisse être réalisé dans le respect complet de la réglementation. L’étude hydraulique menée 
parallèlement a démontré que des travaux sur les fossés périphériques de la parcelle étaient indispensables afin de 
renforcer la protection du site face aux risques d’inondation. Elle prévoit également l’installation d’un bassin de 
rétention destiné à compenser l’imperméabilisation liée aux futurs aménagements. Le dossier technique est 
actuellement en phase d’achèvement et l’appel d’offres devrait être publié avant ou immédiatement après l’été 
2026. Les travaux devraient ensuite s’enchaîner rapidement. La mise en service est donc envisagée pour l’année 
2027 et les premières concessions devraient être proposées avant la fin de cette même année. Parallèlement, une 
procédure de reprise des concessions dites sans maître du plus ancien cimetière a été engagée au cours de l’année 
2025 et devrait aboutir au même moment. Cette démarche permet de récupérer des concessions abandonnées, 
dont les familles ne sont plus identifiées ou ne souhaitent plus assurer l’entretien. Ainsi, dès cette année, une 
dizaine de concessions devraient redevenir disponibles dans cette partie du cimetière, certaines étant proposées 
avec les constructions existantes. Enfin, le plan de financement des futurs travaux est en cours de finalisation et 
l’État, par l’intermédiaire de Monsieur le Sous-Préfet, nous a déjà confirmé son soutien. Le montant prévisionnel 
de l’investissement est estimé à environ 395 000 € hors taxes et figure déjà au budget 2026. Ce projet répond aux 
attentes régulièrement exprimées par plusieurs familles concernées.
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FORTUN’ART 2026 17ème édition, 64 artistes.  
Encore un beau succès cette année, avec de nouveaux exposants, des 
jeunes très créatifs, de la variété, de l’artisanat,  une fidélité depuis 
toujours… et surtout du niveau ! 
Les enfants n’ont pas été oubliés : ils ont eu droit à un atelier poterie 
le samedi, à l’initiative de Monique Aymard, présidente de l’Office 
Municipal de la Culture et M. Petit de la Poterie du Château, 
talentueux et pédagogue. 
Une nouveauté aussi cette année : la « Taverne des artistes » dans la 
salle (Merci à Lysiane Guy pour le prêt de la banderole de Salindres !) 

Il était prévu un repas partagé le samedi (avec possibilité 
d’assiettes repas)  : il a fallu bien rallonger la table  ! Du 
coup les repas ont été des moments d’échanges et de 
partage très appréciés de tous et toutes ! 
Nous avions envisagé de passer en biennal pour le salon 
Fortun’Art et le salon du livre 2027, principalement pour 
des raisons de calendrier et de disponibilité des bénévoles. 
Mais finalement, il semble bien que nous allons garder les 
deux en décalant les dates  : Fortun’Art restera fin mars et 
les livres attendront la rentrée…  

Office Municipal de la culture : L'assemblée générale se tiendra le 1er juin 2026 à 18h30 en salle Bois  
(derrière l'ancienne cantine). N'hésitez pas à venir nous rejoindre si la vie culturelle vous intéresse ! 

Bal populaire le 18 JUILLET 2026 
La soirée de juillet dernier nous a donné envie de 
recommencer !  
Cette année, le bal animé par l’Orchestre MISTRAL aura 
lieu le samedi 18 Juillet 2026 à l’espace Mandela. 
La soirée commencera à 19h avec l’apéro en musique et les 
grillades de l’équipe municipale (inscriptions en mairie  !) 
et se poursuivra tard dans la nuit avec les 15 musiciens et 
danseurs de Mistral. 
Bien sûr, une buvette permettra de se réhydrater entre deux 
danses ! 

Cinéma en plein air 
Comme de coutume, nous nous retrouverons au CARABIOL sous les étoiles un soir du 
mois d’août pour la diffusion du film « Les enfants de la résistance » (2026), film tous 
publics de Christophe Barratier. 

« Pendant l’Occupation, en pleine Seconde Guerre mondiale, François, Eusèbe et 
Lisa, trois jeunes amis intrépides, décident d’entrer dans la Résistance. Au cœur de 
la France occupée, ils accomplissent en secret des missions dangereuses : 
transmettre des messages codés, aider à des évasions et déjouer les plans de 
l’armée allemande. Face au danger, leur courage, leur solidarité et leur soif de 
liberté deviennent leurs plus grandes forces contre l’injustice. »
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La médiathèque 
Tous au Tapis à la Médiathèque ! 

 Médiathèque Y Jahier, en partenariat avec l’Association Adeauxmino et avec l’aide du Conseil 
Départemental du Gard, a organisé la troisième édition de Tous au Tapis, le samedi 25 avril.  Dans 
le complexe Nelson Mandela était proposé : un concours de tarot, un concours de belote et une 
mise à disposition de jeux de société, jeux de plateaux pour les enfants. Cette animation inter 
générationnelle permet dans une bonne ambiance de se retrouver entre habitants d’une même 
commune, de partager un après midi où gagner n’est pas la priorité. Discuter, partager, se connaître 
entre voisins, c’est cela l’essentiel. Félicitations à Alexia B pour le tarot, à Nicole R et Josette F 
pour la belote. Nos doyennes ont mis capot tous les joueurs avec bonne humeur. Un grand merci à 
l’Association Adeauxmino de Deaux, à son Président Mr Lapin, ainsi qu’à Luc et Christian les 
animateurs tarot et belote à Denise animatrice jeux et à tous les bénévoles de la Médiathèque. Grace 
à eux, Tous au Tapis a été une réussite… 

Le théâtre du CARABIOL 
La Troupe du CARABIOL a interprété les 17, 18 et 19 avril, la pièce “Chiche, t’es pas cap” de Jean-Claude 
Martineau, devant une salle pleine 
Il flottait un air de défi, les 17, 18 et 19 avril, dans la 
salle Jean Biscarat à Saint-Julien les Rosiers.  
Avec “Chiche, t’es pas cap !”, la joyeuse troupe du 
Carabiol a fait salle comble chaque soir. Trois jours de 
représentations menées tambour battant qui ont ravi 
petits et grands. “On a passé une super soirée, comme 
d’habitude”, confiait Murielle à la sortie.  
Cette année, les comédiens proposaient une pièce de 
Jean-Claude Martineau dans laquelle un couple se 
lance dans un pari aussi absurde que risqué : tromper 
l’autre avec le premier venu pour se donner une leçon. 
Entre promesses imprudentes, faites sous le coup de la 
colère, et visiteurs improbables, le couple s'enfonce 
dans un vaudeville désopilant dont il peine à sortir 
sans perdre la face. Le spectacle, rythmé et efficace, a 
tenu toutes ses promesses, au point que le bruit des planches s’est trouvé couvert par les éclats de rire du public.  
La troupe a également renouvelé cette année son repas d’avant spectacle, lequel est devenu un incontournable des 
représentations nocturnes puisqu’il a encore une fois affiché complet. 
Un week-end réussi qui a comblé les artistes, déjà impatients de retrouver leur public l’année prochaine. 

“C’est Guinguette au Carabiol !” 
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Venez découvrir délices et trouvailles locales en flânant 
vers la piscine, avant de déguster un petit repas de 
qualité, élaboré par Pierre qui tire de ses petits plats faits 
maison uniquement une fierté tout à fait méritée. La 
Guinguette se vivra cet été ! Et nous sommes heureux de 
partager avec vous ce projet convivial.

Cet été, “the place to be” c’est…le Carabiol ! 

Une piscine flambant neuve ouverte de 13h30 à 19h du 1 er 
juillet au 31 août, une guinguette remise à neuf et toute 
pimpante avec une nouvelle carte mitonnée avec amour par 
Pierre D’Alessandro, un programme culturel et festif estival 
sans précédent lors des “Jeudis du Carabiol”. 

Certains jeudis, la Guinguette se transformera en grand espace 
mêlant culture et convivialité : vous pourrez assister à des 
concerts musicaux gratuits proposés par des artistes 
professionnels, des dégustations-vente de bières et vins locaux, 
ou encore enchaîner quelques pas de danse au son de la 
musique, dévoiler vos talents de chanteur lors de karaoké et 
peut-être assister aux matchs de la Coupe du Monde retransmis 
côté bar sur écran géant. Mais la Guinguette vous proposera 
également, certains mardis soirs, de 18h à 22h, un petit marché 
nocturne.
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Séjour solidaire Sénégal 
L’association Solidarité Sénégal souhaite organiser un séjour de coopération à Djilacoune en Casamance pour des jeunes, 
garçons et filles principalement de la commune, pendant les vacances de la Toussaint 2027 qui seront lycéens à ce moment-
là (année de naissance 2012, 2011, 2010). 
Ce groupe sera constitué d’une douzaine de membres en fonction des subventions que nous obtiendrons. 
L’objectif de ce séjour est de découvrir une culture différente dans le respect des personnes et de participer à des actions sur 
les thèmes de la santé, de l’école et des chantiers solidaires en lien 
avec les besoins exprimés par la collectivité et ses représentants 
locaux : élus, enseignants, responsable du dispensaire, animateurs, 
habitants... 
L’encadrement sera composé de quatre personnes, deux infirmières 
et deux enseignants retraités. Trois d’entre nous ont participé au 
séjour de 2021 organisé par Serge Bord, expérience inoubliable pour 
l’ensemble du groupe, la quatrième étant impliquée dans la 
coopération avec le village qu’elle a connu lors du dernier séjour 
adulte aux cotés de la présidente Abiba Georges. 
Nous accordons une importance toute particulière à l’aspect 
relationnel avec les jeunes du village sénégalais (correspondants, 
actions, repas communs, animations, visites...) mais aussi des jeunes 
Julirosien(e)s entre eux qui vont vivre une expérience enrichissante 
de la collectivité et finalement de la découverte de soi. 
Si vous êtes intéressé par ce séjour vous pouvez nous contacter et 
nous vous proposerons de nous rencontrer individuellement afin de 
répondre au mieux à toutes vos questions. 

Contacts :   Sylvine PLANTIER    06 22 74 08 02 
                    Pascal PLANTIER      06 77 43 62 63 
	        plantierpascal@orange.fr 

La Ronde des deux Saints du 21 mars 2026 
Le samedi 21 mars a eu lieu la 9éme édition de La Ronde des deux 
Saints. Cette course, inscrite dans le calendrier départemental des 
courses pédestres hors stade et au challenge Alès Agglomération, 
alterne les départs entre Saint-Julien les Rosiers et Saint Martin de 
Valgalgues. Pour cette année, le départ a été donné de notre 
commune dans la rue de l’Arbousier.  
Les quelques quarante bénévoles, pièces maitresses de 
l’organisation, sans qui rien n’est possible, doivent en être 
chaleureusement remerciés. 
C’est avec le soleil que le départ des 2 circuits de 5 km et de 10 km, 
a été donné dans la bonne humeur et la convivialité, marque de 
fabrique de l’association éponyme.  Les coureurs ne s’y sont pas 
trompés puisque le record de participation a été battu avec 391 
coureurs inscrits sur les deux circuits de 5Km et 10Km. Comme d’habitude Serge BORD, qui était encore maire jusqu’au 

lendemain jour du premier Conseil Municipal, était présent sur le 5 
km, mais aussi Éric PLANTIER futur maire ainsi que Nicolas 
ANDREU conseiller municipal et Yannick ROSADO qui l’ont 
accompagné en toute amitié. Et comme ça ne leur suffisait pas, hormis 
Serge BORD, ils sont repartis sur le 10 km, sans oublier la 
participation de Marie-Eve AUBAGUE, Sophie TAUPENOT et Idris 
ALI AICHOUBA  les tous nouveaux élus conseillers municipaux. La 
remise des prix, animée par l’inoxydable René Reboul, s’est conclue  
par un buffet offert à tous les participants. L’ensemble des bénévoles 
se prépare à fêter les 10 ans de la Ronde des 2 Saints en Mars 2027 
qui sera la neuvième édition en raison de l’annulation de l’édition 
période COVID!  A l’année prochaine encore plus nombreux et 
toujours aussi dynamique !!!

Les élus dans la course

mailto:plantierpascal@orange.fr
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Le tri sélectif : piqûre de rappel ! 
Les incivilités du tri sélectif et des ordures ménagères 
Sur la commune, il existe deux types de collecte : les containers pour les ordures ménagères et 
les Points d’Apports Volontaires (PAV) pour les déchets triés tel que le verre, le carton, le 
papier et les emballages. 
Dans les containers, on ne doit y trouver que des déchets ménagers. Ce sont en général des 
déchets organiques alimentaires provenant de la préparation et de la consommation des repas 
et des résidus de produits générés par les activités d’hygiène ou d’usage. 

Attention, pour assurer le bien-être de tous et la propreté de notre territoire, aucun déchet ne doit être déposé en 
vrac. 

Or, il existe encore de 
t r o p n o m b r e u x 
« indélicats » qui par 
commodité personnelle 
mettent n’importe quoi 
dans les containers ou à 
côté, pensant que les 
personnels de l’Agglo ou 

ceux de la commune ramasseront et trieront à leur place. 
 Personne ne trie après le tri ! Le refus de bennes de tri « polluées » par d'autres déchets a entraîné une perte 
d'environ 4 millions d'euros l'an passé  : ce manque à gagner se reporte sur le prix de la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères car les bennes refusées partent à l'incinération. 
Certains remplissent les containers avec des déchets verts, des cartons entiers ou les déposent à côté des 
encombrants alors que si, ils les ont amenés là, forcément en voiture, ils pouvaient les déposer en déchetterie. 

A savoir : dans l’installation et le repositionnement des nouvelles caméras de vidéo protection, plusieurs PAV et 
containers sont vus en continu par celles-ci et donc quelques malveillants ont eu la surprise de devoir s’expliquer 
sur leur comportement avant d’être verbalisés. 
A noter : tout dépôt d’ordures en dehors des conteneurs et des jours et heures de collecte peut être considéré 
comme un dépôt sauvage. À ce titre, tout contrevenant est passible d’une amende de 35€ à 1 500 €. 

Obligations légales de débroussaillement : un appel au civisme 
Dans le cadre des obligations légales de débroussaillement, tout propriétaire est tenu de nettoyer sa propriété. 
A ce titre, depuis plusieurs années maintenant, rappel est fait de ces obligations car le feu de forêt est omniprésent dans 
notre région et il peut causer des dégâts sur les biens, quelquefois irréversibles, sans compter le traumatisme qu’il engendre 
chez les personnes qui en ont fait l’expérience. 

Trop de particuliers sur notre commune ne 
respectent pas cette obligation qui doit 
s’effectuer maintenant, au moment où 
l’herbe est haute et où la sécheresse bien 
présente, n’en n’est pas encore à son 
point critique. 
Pour information, en cas de non-respect 
de cette réglementation, vous vous 
exposez à une amende, et le cas échéant, 
à la réalisation d’office des travaux.  

AVANT APRES
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Obligation de débroussaillage = obligation de faire disparaître les déchets verts 

	 Oui mais comment ? 
C’est gros, c’est épineux…et ça ne rentre pas dans la twingo ! 
	 Plusieurs solutions s’offrent à nous : 
	  
Si le jardin est assez grand le plus simple est la haie sèche. On aligne les branches coupées 
maintenues par des piquets (fers tors ou acacia), on rajoute des couches à chaque saison (cela se tasse 
tout seul) qui surtout peuvent servir d’abri à de petits animaux. 
	  
Le brûlage (incinérateurs et petits feux !) est toléré par notre commune, compte-tenu de 
l’aménagement de notre village : habitat dispersé/grands jardins/zones vertes. 
Pensez à prévenir la police municipale au préalable, afin que l’on ne vous envoie pas un Canadair ! 
	  
Les déchetteries : pour toutes, même numéro 0 800 540 540 
Si vous n’avez pas encore de carte, pensez à prendre un justificatif de domicile. 

Saint-Martin de Valgalgues carreau de st Félix 3km 

Salindres route de st Privat 9km 
Ces deux-là limitent à 1m3/personne/jour et refusent les camions-plateaux et les bennes. 

Les Salles du Gardon ZI l’Habitarelle 16km : végèterie et déchetterie 

A la végèterie il n’y a pas de  limite de quantité, on verse les déchets directement au sol. Ils sont tassés contre un mur au 
tracto-pelle et une fois par semaine, un prestataire (Cévennes déchets) vient broyer puis le tout part au compostage 
(entreprise à côté). 

Les horaires sont communs à toutes les déchetteries : 
8h-15h juin à septembre et 9h-16h octobre à mai les mardis, mercredis, vendredis, 
samedis 
9h-12h les jeudis et dimanche 
Fermé le lundi 
Nous pouvons donc nous y rendre le week-end ! 
Pour info  : La gestion des déchets est une compétence d’Alès Agglomération. Les 
agents de la voirie n’ont pas vocation à s’en occuper. Ils passent pourtant leur lundi à 
s’occuper des incivilités (déchets divers et encombrants à côté des poubelles 
ménagères, dans les chemins etc…), retardant ainsi d’autres travaux essentiels.  
Il est possible de prendre rendez-vous  une fois par mois pour les objets encombrants 
uniquement, afin que les services techniques puissent passer les récupérer. 

Le bien vivre ensemble est le résultat des efforts de chacun d’entre nous…comme à la maison… et également sur la voie 
publique! 

Témoignage
"Il y a peu de temps que je réside à Saint-Julien les Rosiers et j'apprécie ce village et la gentillesse de ses habitants. Je m'y s ens bien. 
Mais...comme tout ne peut être parfait, il y a quelque chose qui me chagrine : les 
nombreuses crottes de chien qui ponctuent les passages, les canettes de bière, 
sodas et bombes balancés tout le long des chemins et qui balisent ces derniers. 
Dommage ! Oh oui, dommage pour Saint-Julien les Rosiers ! On ne regarde plus 
les rosiers, les fleurettes de ce joli printemps, les arbres au feuillage tendre mais le 
regard s'abaisse avec suspicion vers la semelle de nos chaussures et la chose 
noirâtre et gluante évitée de justesse... Et pourtant, il y a au moins une personne à  
Saint-Julien les Rosiers qui respecte l'environnement. Une dame, que je ne connais 
pas, mais qui se reconnaîtra si elle voit cet article. Une dame qui se promène avec 
son chien et que j'ai vu sortir un plastique de sa poche, ramasser les déjections de 
ce dernier et jeter le tout dans un container. Bravo Madame et merci.  Merci et 
dommage que ce geste reste une exception. Quoique...il y a peut-être encore des 
miracles?"

	 JUIN 2026
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SANTE  

Dans le cadre du projet « les 
bienfaits d'une activité physique 
adaptée et une bonne alimentation 
pour ma santé » financée par la 
CFPPA, comportant des séances 
d e g y m d i s p e n s é e s p a r 
l'association Siel Bleu et des 
sessions « les bons réflexes 
alimentaires en fonction des 
saisons », Elsa, de « Au gré de la 
Madeleine » est venu nous parler 

des fruits et légumes de printemps, dans un premier temps, 
puis ceux d’été. Découverte de leurs bienfaits physiques 
mais éga lement cogni t i f s , compréhens ion du 
fonctionnement des nutriments, dégustation, nous ont 
permis de réaliser l’importance de consommer les produits 
de saison. Deux nouvelles séances sont programmées : 
l’une en septembre et l’autre en fin d’année pour nous 
aider à préparer l’hiver et le traverser le mieux possible. 
Ces ateliers ont lieu à la Maison en Partage et sont ouverts 
à tous. Les prochaines dates seront communiquées par 
affichage. Pensez à réserver car le nombre de place est 
limité.

 Commémoration du 8 MAI 1945 

Nous étions nombreux au rendez-vous ce matin, réunis pour commémorer 
ensemble la victoire de 1945, et honorer ainsi la mémoire de nos soldats 
tombés pour défendre notre patrie. Il est important de mesurer, comme l’a 
rappelé Mr le Maire Eric PLANTIER, la chance que nous avons de nous 
lever chaque matin dans un pays libre et en paix. Il est fondamental, dans un 
moment où la guerre est aux portes de l’Europe, de rappeler l’atrocité des 
conflits et de leurs conséquences sur les populations y compris civiles et de 
tout faire pour préserver la paix. Nous 
vous donnons rendez vous le 11 
novembre prochain, encore plus    
nombreux, et vous souhaitons un 

agréable week-end. Merci à nos jeunes 
porte-drapeaux Alicia LECENE et Lyson CATHERINE.

Félicitations aux deux lauréates du concours de dessins de l’école primaire Chloé 
BUISSON et Abby COMBES.

POTAGER 

La maison en partage, c’est aussi le jardin en partage. 
Parcelle louée à l’association ‘’Les Jardins de Tribes’’où 
chacun pourra faire valoir ses connaissances et ses 
compétences selon ses ressources et ses capacités…. Salades 
et haricots commencent à pousser et ce n’est que le début. 
Les écoliers de Saint-
Julien les Rosiers vont 
être invités à venir aider 
leurs ainés à semer et 
seront fiers de leur 
contribution au regard 
de la future récolte…. 
Récolte dont tous les 
résidents seront 
bénéficiaires. La saveur 
des fruits et légumes 
aura le goût de la 
solidarité et de la mise en pratique des interventions relatives 
à l’alimentation et à la santé.

Maison en partage
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Conseil Municipal du 16 avril 2026 
D_2026_22 / 7.1: Règlement budgétaire et financier 
D_2026_23 / 7.1: Budget Lotissement cœur de village 2026 
D_2026_24 / 7.1: Affectation du résultat du budget général 2025 
D_2026_25 / 7.2: Vote des taux d’imposition pour l’année 2026 
D_2026_26 / 7.1: Budget Général 2026 
Pour tous les points ci-avant concernant le vote des budgets, une note de présentation est jointe avec la convocation. 
Après explications et débats ces délibérations ont été votées à l’unanimité. 
D_2026_27 / 5.6 : Délégation d’attributions du conseil municipal au Maire 
Cette délibération a été votée à l’unanimité 
D_2026_28 / 3.2 : Subvention exceptionnelle à la coopérative scolaire de la commune- sorties scolaires. 
D_2026_29 / 3.2 : Désaffectation et déclassement d’une portion de domaine public - Échange de terrain avec les consorts 
DELICHERE 
D_2026_30 / 8.4 Avis de la Commune sur la demande d’autorisation environnementale au titre des articles L181-1 et L214-3 du 
Code de l’environnement relative à l’aménagement d’une zone commerciale, d’un lotissement et réalisation d’aménagements 
routiers 
La réalisation de ce giratoire et de la bretelle Est ont pour but de : 
• De réduire la vitesse et de sécuriser la desserte des quartiers alentours 
• De desservir les parcelles à urbaniser sur l’accotement Sud-est du giratoire 
Toutes ces délibérations ont été votées à l’unanimité 
D_2026_34 / 5.3 : Désignation d’un représentant au C.N.A.S. 
D_2026_35 / 5.3 : Désignation d’un conseiller municipal délégué à la défense. 
D_2026_36 / 5.3 : Élection des délégués au Syndicat Mixte à cadre Départemental d’Électricité du Gard- Territoire d’Énergie Gard. 
D_2026_37 / 5.3 : Élection des délégués au Syndicat des hautes vallées cévenoles. 
D_2026_38 / 5.3 : Désignation du membre de l’assemblée spéciale, et du représentant permanent aux assemblées générales et 
extraordinaires de la SPL 30. D_2026_38 / 5.3 : Désignation du membre de l’assemblée spéciale, et du représentant permanent aux 
assemblées générales et extraordinaires de la SPL 30. 
Toutes ces délibérations, après explications et débats, ont été votées à l’unanimité 
L’intégralité des délibérations et des débats sont sur le site de la mairie : https://www.saintjulienlesrosiers.fr

Organisation des Commissions 

	 JUIN 2026
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Dans un contexte où la préservation de 
l’eau devient un enjeu majeur, l’EPTB 
Gardons lance une opération destinée aux 
habitants afin de les accompagner dans la 
réduction de leur consommation d’eau au 

quotidien. Le projet « Économies d’eau 
chez les particuliers » propose des conseils pratiques 
ainsi qu’une aide financière pour l’acquisition 
d’équipements hydro-économes et de récupérateurs 
d’eau de pluie. Cette initiative vise à encourager les 
gestes simples permettant de préserver cette ressource 
précieuse tout en réduisant les factures des foyers. Le 
programme se déroule en deux étapes : Devenir foyer 
témoin Bénéficier d’un accompagnement et d’aides pour 
s’équiper. À travers cette démarche, l’EPTB Gardons 
rappelle que « l’eau est un bien commun » et que sa 
gestion constitue un véritable enjeu de société. La 
commune invite les habitants intéressés à se renseigner 
sur les modalités de participation et à profiter de cette 
opportunité pour adopter des solutions concrètes en 
faveur des économies d’eau. 

Plus d’informations sur le site officiel de l’EPTB 
Gardons 

Économisez l’eau chez vous :un 
projet accompagné par l’EPTB 
des Gardons  

Depuis plusieurs années 
maintenant, la commune 
partage chaque mois sa 
Gazette afin de vous tenir 
informés de la vie locale et 
des actualités du village. 
Nous vous rappelons que 
vous pouvez retrouver 
chaque nouvelle édition 
directement sur nos réseaux 

sociaux : informations pratiques, événements, 
projets communaux, vie associative, travaux, 
manifestations et bien d’autres sujets y sont 
régulièrement présentés. 
Cette gazette est réalisée par Philippe Boyer, 
agent de la commune, qui assure chaque mois 
sa préparation et sa mise en valeur afin de vous 
proposer un contenu clair et accessible à tous. 
Pensez à consulter nos réseaux chaque mois 
pour découvrir la nouvelle édition de votre 
Gazette communale ! 🙂

• ALDON Simone
• ASTIER Joël, Claude
• BAGOT Pierrette
• BELIN Joseph, Jean
• BERGOGNE Maurice, David
• BERNET Valéry
• BOST Albert, Bernard
• CAMPELLO Francis
• DEGHANE Menoune
• HAUPRICH Bernard, François, Joseph
• LABALME Lucette, Juliette, Marie
• PETIT Frédérique, Élise, Marie-Madeleine
• RODRIGUEZ Christian
• SECONDY Janine, Bernadette, Denise
• VALY Henry, Jacky
• ALBA Annie, Alberte
• BALDY Marie-Paule, Angèle
• BASSIER Joël, Jean, Robert
• BOUCHÉ Josette
• BOUCHET Michel
• CAUSSE André, Louis

• CHAIZE Alain, Aimé, Antonin
• COLLET Gisèle, Philomène
• DELAIGUE Robert
• FOURNIER Claude, André, Alfred
• GILLES Roger, Yves
• HUGUES René
• JEAN Lucette, Antoinette, Marie
• JOUANEN Michel, Jacques
• JULIAN Daniel, Raymond
• MAUREL Dominique, Patrick
• MENEU Gilbert
• PEIGNOIS Véronique
• PETIT Raymond, Hugues
• REBOUL Alain, René
• REVERGET Nathalie, Elisabeth
• VESSE Guy, Jean, Robert
• VILLAR Marie-Claire, Colette
• VILLARD Daniel, Émilien, Armand
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« L’amour donne la vie et les enfants 
en sont la plus belle  preuve. »


	LE MOT DU MAIRE

